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(54) Ensemble de recouvrement

(57) Le dispositif de recouvrement (2) comporte
- un cadre (4) délimitant une ouverture (8) qui définit un
plan d’ouverture (P-P) et qui définit un axe d’ouverture
(X-X) perpendiculaire au plan d’ouverture (P-P), un élé-
ment de recouvrement (6) de l’ouverture (8), et un dis-
positif de manoeuvre (20) reliant l’élément de recouvre-
ment au cadre.

Le dispositif de manoeuvre (20) est adapté pour per-
mettre un déplacement guidé de l’élément de recouvre-

ment (6) par rapport au cadre (4) entre une position fer-
mée, dans laquelle l’élément de recouvrement (6) est
situé au moins partiellement dans l’ouverture (8), et re-
couvre celle-ci, et une position intermédiaire, dans la-
quelle l’élément de recouvrement (6) se trouve entière-
ment en dehors de l’ouverture (8) et est décalé de sa
position fermée en translation selon l’axe d’ouverture (X-
X).

Application aux regards de chaussée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de recouvrement, du type comprenant :

- un dispositif de recouvrement, muni d’un cadre dé-
limitant une ouverture et d’un élément de recouvre-
ment de l’ouverture,
l’ouverture définissant un plan d’ouverture et un axe
d’ouverture perpendiculaire au plan d’ouverture.

[0002] L’invention s’applique notamment aux disposi-
tifs de recouvrement de cheminées de visite ou d’inspec-
tion d’un réseau d’eau souterrain, tels que les regards
de chaussée ou de trottoirs, aux dispositifs de recouvre-
ment de chambres techniques d’inspection d’un réseau
câblé souterrain, tels que les trappes, et aux dispositifs
de recouvrement de bouches d’égouts tels que les grilles
d’absorption d’eau.
[0003] On connaît dans l’état de la technique des re-
gards de chaussée comprenant d’une part un cadre dé-
finissant une ouverture d’accès et d’autre part un tampon
adapté pour couvrir cette ouverture et qui n’est pas arti-
culé au cadre par l’intermédiaire d’une charnière
[0004] Pour accéder à l’ouverture délimitée par le ca-
dre, ces regards de chaussée nécessitent une force re-
lativement élevée de la part de l’opérateur car il lui faut
soulever le tampon, puis le déposer à côté du cadre de
manière à libérer entièrement l’ouverture d’accès. De
plus, lors de la remise du tampon en position fermée sur
le cadre, la manipulation du tampon risque de déplacer
ou d’endommager le joint d’étanchéité et/ou le jonc in-
sonorisant généralement interposé entre le tampon et le
cadre.
[0005] L’invention a pour but de faciliter l’ouverture et
la fermeture d’un dispositif de recouvrement du type cité,
en permettant à l’opérateur de manoeuvrer le tampon de
façon ergonomique et sécurisée, et ce à moindre effort.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un ensemble
de recouvrement du type indiqué ci-dessus, caractérisé
en ce que l’ensemble comporte en outre

- un dispositif de manoeuvre adapté pour être relié à
l’élément de recouvrement,

et en ce que le dispositif de manoeuvre est adapté pour
permettre un déplacement guidé de l’élément de recou-
vrement par rapport au cadre entre

• une position fermée, dans laquelle l’élément de re-
couvrement est situé au moins partiellement dans
l’ouverture, et recouvre celle-ci, et

• une position intermédiaire, dans laquelle l’élément
de recouvrement se trouve entièrement en dehors
de l’ouverture et est décalé de sa position fermée
selon l’axe d’ouverture.

[0007] Selon des modes particuliers de réalisation, le

ensemble de recouvrement selon l’invention comporte
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- le dispositif de manoeuvre est adapté pour permettre
un basculement guidé de l’élément de recouvrement
entre la position fermée et la position intermédiaire
et ce autour d’un premier axe d’articulation s’éten-
dant parallèlement au plan d’ouverture ;

- au moins dans une position située entre la position
fermée et la position intermédiaire, le dispositif de
manoeuvre et l’élément de recouvrement ont des
butées les solidarisant entre eux lors du déplace-
ment guidé vers la position intermédiaire ;

- le dispositif de manoeuvre est adapté pour permettre
un déplacement guidé de l’élément de recouvrement
entre la position intermédiaire et une position de dé-
gagement complet, dans laquelle l’élément de re-
couvrement libère entièrement l’ouverture, et le dé-
placement guidé entre la position intermédiaire et la
position de dégagement complet est effectué, no-
tamment exclusivement effectué, selon un plan
s’étendant parallèlement au plan d’ouverture ;

- le déplacement guidé entre la position intermédiaire
et la position de dégagement complet est une rota-
tion autour d’un deuxième axe d’articulation s’éten-
dant perpendiculairement au plan d’ouverture ;

- le dispositif de manoeuvre est adapté pour permettre
un basculement guidé de l’élément de recouvrement
autour d’un axe de basculement selon un premier
sens de basculement entre sa position fermée et une
position d’ouverture partielle, dans laquelle l’élément
de recouvrement est décalé angulairement de sa po-
sition fermée, l’axe de basculement s’étendant per-
pendiculairement à l’axe d’ouverture ;

- l’axe de basculement est défini par un appui de l’élé-
ment de recouvrement par rapport au cadre, et, de
préférence, l’axe de basculement est situé à l’oppo-
sé du dispositif de manoeuvre ;

- le dispositif de manoeuvre est adapté pour permettre
le basculement guidé de l’élément de recouvrement
autour du premier axe d’articulation entre la position
d’ouverture partielle et la position intermédiaire, le
premier axe d’articulation est différent de l’axe de
basculement, et le basculement guidé autour du pre-
mier axe d’articulation est effectué selon un deuxiè-
me sens de basculement, inverse du premier sens
de basculement ;

- l’élément de recouvrement et le dispositif de ma-
noeuvre comportent un point de basculement défi-
nissant un axe de basculement supplémentaire per-
mettant la rotation relative de l’élément de recouvre-
ment et du dispositif de manoeuvre entre la position
de fermeture et la position d’ouverture partielle ;

- dans sa position intermédiaire, l’élément de recou-
vrement s’étend sensiblement parallèlement au plan
d’ouverture ;

- l’élément de recouvrement et le dispositif de ma-
noeuvre sont solidaires en rotation sur toute la plage
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entre la position de fermeture et la position intermé-
diaire, et dans la position intermédiaire, l’élément de
recouvrement est incliné par rapport au plan
d’ouverture ;

- le dispositif de manoeuvre comporte d’une part un
levier relié à l’élément de recouvrement et d’autre
part un pivot relié au levier par l’intermédiaire d’une
première articulation définissant le premier axe
d’articulation ;

- le pivot coopère avec un tourillon relié au cadre, le
tourillon définissant le deuxième axe d’articulation ;

- le dispositif de recouvrement comporte un joint
d’étanchéité et/ou un joint d’insonorisation disposé
entre le cadre et l’élément de recouvrement ; et

- le dispositif de recouvrement est un regard de chaus-
sée, et l’élément de recouvrement est de préférence
un tampon.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe transversale d’un
ensemble à dispositif de recouvrement selon l’inven-
tion, le dispositif étant dans une configuration
fermée ;

- les Figures 2 et 3 sont des vues en coupe transver-
sale de l’ensemble à dispositif de recouvrement de
la Figure 1, dans deux configurations distinctes lors
de la phase de soulèvement de l’élément de
recouvrement ;

- la Figure 4 est une vue en perspective de l’ensemble
à dispositif de recouvrement de la Figure 1, dans
une configuration correspondant à la phase de rota-
tion de l’élément de recouvrement en vue de sa dé-
pose à côté du cadre.

[0009] Sur la Figure 1 est représenté un ensemble 1
selon l’invention. L’ensemble 1 comprend un dispositif
de recouvrement, en l’occurrence un regard de chaus-
sée, désigné par la référence générale 2.
[0010] Le dispositif de recouvrement 2 comprend un
cadre 4 et un élément de recouvrement 6, en l’occurrence
un tampon.
[0011] Le cadre 4 délimite une ouverture d’accès 8
(voir Figure 4) qui définit un plan d’ouverture P-P et un
axe central d’ouverture X-X s’étendant perpendiculaire-
ment au plan d’ouverture P-P. En l’occurrence, l’ouver-
ture 8 a, vue selon l’axe central X-X, une forme circulaire.
En variante, l’ouverture d’accès 8 peut avoir une forme
différente, par exemple rectangulaire ou carrée.
[0012] Le cadre 4 délimite une surface supérieure 9A
dirigée vers le haut à l’état installé du dispositif de recou-
vrement 2 et une surface inférieure 9B dirigée vers le
bas à l’état installé. Ces surfaces supérieure 9A et infé-
rieure 9B sont parallèles au plan d’ouverture P-P. Le ca-
dre 4 a une hauteur H mesurée selon l’axe central X-X.

Cette hauteur H correspond à la distance entre les sur-
faces supérieure 9A et inférieure 9B.
[0013] Le cadre 4 comporte un rebord intérieur formant
une surface d’appui 9C pour l’élément de recouvrement
6 dans la configuration fermée, avec interposition d’un
joint d’étanchéité 50 et/ou insonorisant (non représenté)
entre la surface d’appui 9C et l’élément de recouvrement
6.
[0014] Lorsque le dispositif de recouvrement 2 est ins-
tallé, le plan d’ouverture P-P s’étend parallèlement à une
surface de sol 10, et affleure notamment celle-ci.
[0015] L’élément de recouvrement 6 comporte une
plaque 11, en l’occurrence circulaire, qui définit une sur-
face de couverture 12. Cette surface de couverture 12
s’étend au-dessus du plan P-P dans la configuration fer-
mée ou affleure ce plan P-P. L’élément de recouvrement
6 est en outre muni d’une structure de rigidification 14
s’étendant au-dessous de la plaque 11. Une ouverture
de préhension 11A est ménagée dans la plaque 11, à
proximité de sa périphérie. Dans cette ouverture 11 A
est disposée une barrette 11 B.
[0016] Dans la configuration fermée, au moins une
partie de l’élément de recouvrement 6 s’étend axialement
entre les surfaces supérieure 9A et inférieure 9B du ca-
dre.
[0017] L’ensemble 1 dispose en outre d’un dispositif
de manoeuvre 20 relié à l’élément de recouvrement 6.
[0018] Le dispositif de manoeuvre 20 est adapté pour
permettre un déplacement guidé de l’élément de recou-
vrement 6 par rapport au cadre 4 entre une position fer-
mée montrée à la Figure 1, une position d’ouverture par-
tielle, montrée à la Figure 2, une position intermédiaire
montrée à la Figure 3, une position de dégagement partiel
de l’ouverture, 8 représentée à la Figure 4, et ce jusqu’à
une position de dégagement complet de l’ouverture 8
(non représentée) dans laquelle l’élément de recouvre-
ment 6 repose à côté du cadre et libère complètement
l’ouverture 8.
[0019] A cet effet, le dispositif de manoeuvre 20 com-
porte un levier 22 sensiblement en forme de L. Le levier
22 est muni d’une première branche 24 et d’une seconde
branche 26. La première branche 24 est reliée à l’élément
de recouvrement 6 au moyen d’une extrémité en forme
de crochet 27 venant accrocher la barrette 11 B disposée
dans l’ouverture de préhension 11A,. La coopération du
crochet 27 avec la barrette 11B crée un point de bascu-
lement 28 définissant un premier axe de basculement A-
A qui s’étend perpendiculairement à l’axe central
d’ouverture X-X et qui est décalé radialement de celui-
ci. Plus précisément, le premier axe de basculement A-
A est situé à proximité de la périphérie de l’élément de
recouvrement 6.
[0020] Le dispositif de manoeuvre 20 comprend éga-
lement un pivot 32 qui est relié au levier 22 par l’intermé-
diaire d’une première articulation 30 définissant un pre-
mier axe d’articulation B-B autour duquel le levier 22 peut
pivoter dans un plan perpendiculaire au plan d’ouverture
P-P. Le premier axe d’articulation B-B s’étend parallèle-
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ment au premier axe de basculement A-A et à distance
de celui-ci. Plus précisément, le premier axe d’articula-
tion B-B est disposé à la jonction de la première branche
24 et de la deuxième branche 26.
[0021] Le pivot 32 coopère avec un tourillon 33A
autour duquel le pivot 32, et par voie de conséquence le
levier 22, peuvent tourner librement dans un plan paral-
lèle au plan d’ouverture P-P, formant ainsi une deuxième
articulation 33. Cette deuxième articulation 33 définit un
deuxième axe d’articulation C-C qui s’étend perpendicu-
lairement au plan d’ouverture P-P et coupe le premier
axe d’articulation B-B.
[0022] Le tourillon 33A est solidaire d’une embase 33B
prenant appui sur la surface supérieure 9A du cadre ainsi
que sur la surface du sol 10. En variante, le tourillon 33A
peut être venu de matière avec le cadre 4.
[0023] Plus généralement, le dispositif de manoeuvre
20 peut être fixé au cadre 4 de manière libérable et de
façon amovible au dispositif de recouvrement 2. En va-
riante, le dispositif de manoeuvre 20 est totalement ou
partiellement fixé à demeure au dispositif de recouvre-
ment 2.
[0024] Par ailleurs, la première branche 24 et l’élément
de recouvrement 6 comportent des surfaces de butée
associées 34, 36 limitant le déplacement angulaire de
l’élément de recouvrement 6 par rapport à la première
branche 24 autour du premier axe de basculement A-A.
[0025] La deuxième branche 26 est constituée d’une
tige creuse ouverte à son extrémité libre, qui est l’extré-
mité située à l’opposé de la première branche 24. La
deuxième branche 26 peut ainsi recevoir un organe de
manoeuvre du levier, par exemple une barre à mine 40
(voir Figure 1).
[0026] Dans la position fermée (voir Figure 1), l’élé-
ment de recouvrement 6 est situé au moins partiellement
dans l’ouverture 8. Dans cette position, la surface de cou-
verture 12 affleure sensiblement la surface de sol 10.
[0027] Dans la position intermédiaire de la Figure 3,
l’élément de recouvrement 6 se trouve entièrement en
dehors de l’ouverture 8, de sorte que l’extrémité inférieu-
re de la structure de rigidification 14 se trouve au-dessus
du plan d’ouverture P-P et au-dessus de la surface su-
périeure 9A. Egalement, dans cette position intermédiai-
re, l’élément de recouvrement 6 est décalé exclusive-
ment en translation selon l’axe central d’ouverture X-X
par rapport à sa position fermée. Ce décalage de l’élé-
ment de recouvrement 6 est axial par rapport à l’axe X-
X. Ce décalage a également une composante radiale par
rapport à l’axe central X-X due au pivotement du point
de basculement 28 autour du pivot 32. Toutefois, cette
composante radiale est négligeable. Ainsi, la surface de
couverture 12 s’étend parallèlement au plan d’ouverture
P-P dans la position intermédiaire.
[0028] Dans la position d’ouverture complète, l’élé-
ment de recouvrement 6 libère entièrement l’ouverture
8. En d’autres termes, dans cette position d’ouverture
complète, l’élément de recouvrement 6 est décalé de
l’ouverture 8 dans une direction radiale par rapport à l’axe

central d’ouverture X-X et la projection de l’élément de
recouvrement 6 selon l’axe central d’ouverture X-X est
située complètement en dehors de l’ouverture 8.
[0029] Le ensemble de recouvrement 1 selon l’inven-
tion fonctionne de la manière suivante.
[0030] Initialement, le dispositif de recouvrement 2 est
dans sa configuration fermée telle que représentée à la
Figure 1.
[0031] Afin d’ouvrir le dispositif de recouvrement 2,
l’utilisateur insère la barre à mine 40 dans la deuxième
branche 26 du levier 22. Ensuite, par pression sur la barre
à mine 40, le levier 22 est tourné autour du premier axe
d’articulation B-B, dans le sens horaire sur les Figures.
Ce mouvement de rotation du levier 22 entraîne le sou-
lèvement de la portion de l’élément de recouvrement 6
à proximité du levier 22. Durant cette phase de soulève-
ment, l’élément de recouvrement 6 effectue un bascule-
ment guidé d’une part autour du premier axe de bascu-
lement A-A et d’autre part autour d’un second axe de
basculement D-D situé à l’opposé du levier 22. Ce bas-
culement s’effectue selon un premier sens S1, qui est le
sens anti-horaire sur les Figures, jusqu’à atteindre la po-
sition de soulèvement partiel de la Figure 2 dans laquelle
l’élément de recouvrement 6 est décalé angulairement
autour du second axe de basculement D-D par rapport
à sa position fermée et dans laquelle la surface de butée
34 vient buter contre la surface de butée 36. Le second
axe de basculement D-D s’étend perpendiculairement à
l’axe central d’ouverture X-X et à distance de celui-ci. De
plus, cet axe de basculement D-D s’étend parallèlement
aux axes A-A et B-B. Plus précisément, le second axe
de basculement D-D est défini par le point d’appui de
l’élément de recouvrement 6 sur la surface d’appui 9C
du cadre 4 située à l’opposé du levier 22.
[0032] Ensuite, la rotation du levier 22 dans le sens
horaire est poursuivie. Grâce aux surfaces de butée 34,
36, l’élément de recouvrement 6 et le levier 22 sont blo-
qués en rotation autour du premier axe de basculement
A-A, de telle sorte que l’élément de recouvrement 6 pi-
vote autour du premier axe d’articulation B-B jusqu’à la
position intermédiaire (Figure 3), dans laquelle la surface
de couverture 12 s’étend parallèlement à la surface
d’ouverture P-P et dans laquelle la structure de rigidifi-
cation 14 s’étend au dessus de la surface supérieure 9A.
[0033] Ce pivotement est effectué selon un deuxième
sens de basculement S2 qui est inverse du premier sens
de basculement S1 et qui est donc le sens horaire sur
les Figures. Ensuite, l’utilisateur fait pivoter le levier 22,
et en conséquence l’élément de recouvrement 6, d’un
angle supérieur à 90° autour du deuxième axe d’articu-
lation C-C, et ce jusqu’à amener l’élément de recouvre-
ment 6 dans une position de dégagement complet dans
laquelle l’ouverture d’accès 8 est entièrement dégagée.
Le déplacement guidé entre la position intermédiaire et
la position de dégagement complet est avantageuse-
ment effectué exclusivement dans un plan s’étendant pa-
rallèlement au plan d’ouverture P-P, en exerçant sur la
barre à mine 40 un mouvement circulaire. Enfin, le relâ-
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chement de l’effort exercé sur la barre à mine 40 permet
alors de déposer l’élément de recouvrement à côté du
cadre 4.
[0034] Lors de la fermeture, les étapes ci-dessus sont
mises en oeuvre de manière inverse.
[0035] L’ensemble de recouvrement selon l’invention
présente les avantages suivants :

Entre la position fermée et la position intermédiaire,
l’élément de recouvrement 6 s’applique à tout mo-
ment sur le cadre 4, à un emplacement situé à l’op-
posé du levier 22. Ainsi, la force nécessaire pour
déplacer l’élément de recouvrement 6 dans cette
étape de soulèvement est faible. De plus, la hauteur
de déplacement de l’élément de recouvrement 6 en-
tre sa position de fermeture et sa position intermé-
diaire étant faible, il en résulte que le travail néces-
saire pour ouvrir l’élément de recouvrement 6 est
également faible.

[0036] Dans sa position de dégagement complet, l’élé-
ment de recouvrement 6 est disposé à côté de l’ouverture
8 et ne peut donc pas se fermer de manière intempestive.
[0037] De plus, lors de la fermeture l’inclinaison de
l’élément de recouvrement 6 par rapport à un joint d’étan-
chéité 50 et/ou un joint d’insonorisation est définie et ré-
duit ainsi les risques d’endommagement.
[0038] Entre la position de fermeture et la position in-
termédiaire, le levier 22 est déplacé selon un seul sens
en rotation et ne nécessite donc pas des mouvements
d’ouverture complexes.
[0039] En variante non représentée, le levier 22 et
l’élément de recouvrement 6 sont conçus de telle sorte
que le premier axe de basculement est supprimé et que
le levier 22 et l’élément de recouvrement sont solidaires
en rotation. A cet effet les surfaces de butée 34, 36 s’ap-
pliquent l’une sur l’autre sur toute la plage entre la posi-
tion fermée et la position intermédiaire.
[0040] Dans ce cas, le mouvement de l’élément de re-
couvrement sur toute la plage entre la position fermée
et la position intermédiaire est exclusivement une rota-
tion autour du premier axe d’articulation B-B.
[0041] Dans sa position intermédiaire, l’élément de re-
couvrement 6 est décalé en rotation autour de l’axe d’ar-
ticulation B-B et la surface de couverture 12 est inclinée
par rapport au plan P-P.

Revendications

1. Ensemble de recouvrement, du type comprenant :

- un dispositif de recouvrement (2), muni d’un
cadre (4) délimitant une ouverture (8) et d’un
élément de recouvrement (6) de l’ouverture (8),
l’ouverture (8) définissant un plan d’ouverture
(P-P) et un axe d’ouverture (X-X) perpendicu-
laire au plan d’ouverture (P-P),

caractérisé en ce que l’ensemble comporte en
outre
- un dispositif de manoeuvre (20) adapté pour
être relié à l’élément de recouvrement (6),

et en ce que le dispositif de manoeuvre (20) est
adapté pour permettre un déplacement guidé de
l’élément de recouvrement (6) par rapport au cadre
(4) entre

. une position fermée, dans laquelle l’élément
de recouvrement (6) est situé au moins partiel-
lement dans l’ouverture (8), et recouvre celle-ci,
et
. une position intermédiaire, dans laquelle l’élé-
ment de recouvrement (6) se trouve entièrement
en dehors de l’ouverture (8) et est décalé de sa
position fermée selon l’axe d’ouverture (X-X).

2. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
1, caractérisé en ce que le dispositif de manoeuvre
(20) est adapté pour permettre un basculement gui-
dé de l’élément de recouvrement (6) entre la position
fermée et la position intermédiaire et ce autour d’un
premier axe d’articulation (B-B) s’étendant parallè-
lement au plan d’ouverture (P-P).

3. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce qu’au moins dans une
position située entre la position fermée et la position
intermédiaire, le dispositif de manoeuvre (20) et l’élé-
ment de recouvrement (6) ont des butées (34, 36)
les solidarisant entre eux lors du déplacement guidé
vers la position intermédiaire.

4. Ensemble de recouvrement suivant l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le dispositif de manoeuvre (20) est adapté
pour permettre un déplacement guidé de l’élément
de recouvrement (6) entre la position intermédiaire
et une position de dégagement complet, dans la-
quelle l’élément de recouvrement (6) libère entière-
ment l’ouverture (8), et en ce que le déplacement
guidé entre la position intermédiaire et la position de
dégagement complet est effectué, notamment ex-
clusivement effectué, selon un plan s’étendant pa-
rallèlement au plan d’ouverture (P-P).

5. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
4, caractérisé en ce que le déplacement guidé en-
tre la position intermédiaire et la position de déga-
gement complet est une rotation autour d’un deuxiè-
me axe d’articulation (C-C) s’étendant perpendicu-
lairement au plan d’ouverture (P-P).

6. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
2 ou l’une des revendications qui en dépendent, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de manoeuvre (20)
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est adapté pour permettre un basculement guidé de
l’élément de recouvrement (6) autour d’un axe de
basculement (D-D) selon un premier sens de bas-
culement (S1) entre sa position fermée et une posi-
tion d’ouverture partielle, dans laquelle l’élément de
recouvrement (6) est décalé angulairement de sa
position fermée, l’axe de basculement (D-D) s’éten-
dant perpendiculairement à l’axe d’ouverture (X-X).

7. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
6, caractérisé en ce que l’axe de basculement (D-
D) est défini par un appui de l’élément de recouvre-
ment (6) par rapport au cadre (4), et en ce que, de
préférence, l’axe de basculement est situé à l’oppo-
sé du dispositif de manoeuvre (20).

8. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce que le dispositif de ma-
noeuvre (20) est adapté pour permettre le bascule-
ment guidé de l’élément de recouvrement (6) autour
du premier axe d’articulation (B-B) entre la position
d’ouverture partielle et la position intermédiaire, en
ce que le premier axe d’articulation (B-B) est diffé-
rent de l’axe de basculement (D-D), et en ce que le
basculement guidé autour du premier axe d’articu-
lation (B-B) est effectué selon un deuxième sens de
basculement (S2), inverse du premier sens (S1) de
basculement.

9. Ensemble de recouvrement suivant la revendication
8, caractérisé en ce que l’élément de recouvrement
(6) et le dispositif de manoeuvre (20) comportent un
point de basculement (28) définissant un axe de bas-
culement supplémentaire (A-A) permettant la rota-
tion relative de l’élément de recouvrement (6) et du
dispositif de manoeuvre (20) entre la position de fer-
meture et la position d’ouverture partielle..

10. Ensemble de recouvrement suivant l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que, dans sa position intermédiaire, l’élément
de recouvrement (6) s’étend sensiblement parallè-
lement au plan d’ouverture (P-P).

11. Ensemble de recouvrement suivant les revendica-
tions 2 et 3 ou l’une des revendications 4 ou 5 dé-
pendantes des revendication 2 et 3, caractérisé en
ce que l’élément de recouvrement (6) et le dispositif
de manoeuvre (20) sont solidaires en rotation sur
toute la plage entre la position de fermeture et la
position intermédiaire, et en ce que dans la position
intermédiaire, l’élément de recouvrement (6) est in-
cliné par rapport au plan d’ouverture (P-P).

12. Ensemble de recouvrement suivant au moins la re-
vendication 2, caractérisé en ce que le dispositif
de manoeuvre (20) comporte d’une part un levier
(22) relié à l’élément de recouvrement (6) et d’autre

part un pivot (32) relié au levier (22) par l’intermé-
diaire d’une première articulation (30) définissant le
premier axe d’articulation (B-B).

13. Ensemble de recouvrement suivant au moins les re-
vendications 5 et 12, caractérisé en ce que le pivot
(32) coopère avec un tourillon (33A) relié au cadre
(4), le tourillon (33A) définissant le deuxième axe
d’articulation (C-C).

14. Ensemble de recouvrement suivant l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le dispositif de recouvrement (2) comporte
un joint d’étanchéité (50) et/ou un joint d’insonorisa-
tion disposé entre le cadre et l’élément de recouvre-
ment.

15. Ensemble de recouvrement suivant l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le dispositif de recouvrement est un re-
gard de chaussée (2), et en ce que l’élément de
recouvrement est de préférence un tampon.
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